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INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES
•	ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 2015

•	OBLIGATION D’INSTALLATION 
DE DÉTECTEURS DE FUMÉE

«Bien équipé, bien préparé, je suis en sécurité» 

Le 8 mars 2015 entrera en vigueur l’obligation 
légale de s’équiper d’au moins un détecteur 
de fumée par habitation, ce qu’une majorité de 
Français n’a pas encore fait.

« Un Français sur trois sera victime d’un incen-
die dans sa vie » et chaque année les incendies 
font 800 morts et 3.000 blessés lourds, a rappelé 
la ministre du logement lors d’une conférence de 
presse le 28 janvier 2015

Quelques 80% de ces décès sont dus à une 
intoxication par la fumée et la majorité ont lieu la 
nuit quand les victimes dorment. 

En Angleterre, l’entrée en vigueur il y a 20 ans 
d’une disposition comparable a permis de réduire 
de 50% les décès par asphyxie.

page 1

•	VIE COMMUNALE 
RESTEZ INFORMÉS ! 
Les comptes rendus des séances du Conseil 
Municipal  retranscrivent les débats et pré-
sentent les délibérations : ils  sont téléchar-
geables sur le site Internet de la commune et 
sont consultables en mairie.

AGENDA
»» MARS 2015	

05/03	Conférence « Climat » Rotary Club

07/03	 Carnaval à 16h sur la Place de la République 
et 19h30 à la Salle Culturelle Bonard

08/03	Yoga - 9h15 à la Salle des Fêtes rue St Romain

les 13 et 14/03 
Bourse aux vêtements (voir page 5)

14/03	 Conférence « Les Mythes du feu » 
de J.C. LEBLANC 
16H00 à la Mairie (salle Sottrum)

17/03	 Rencontre écrivains (voir page 5)

21/03	 Repas Concert École de Musique (voir page 5)

22/03	Elections départementales - 1er tour (voir page 1)

24/03	Carnaval de l’école maternelle

28/03	Quine Tennis (voir page 5)

29/03	Élections départementales - 2nd tour (voir page 1)

»» 	AVRIL 2015	
02/04	Forum de l’emploi (voir page 2)

Du 07 au 27 avril  
Exposition « Au gré des vents, au fils des 
rivières, les Moulins… » (voir page 6)

11/04	 Quine Pétanque 
21h à la Salle Culturelle Bonard

12/04	 40 kms de Soussac

18/04	 Théâtre (voir page 5)

19/04	 Course Cycliste – Prix Fouchy (voir page 2)

19/04	 Coupe d’Aquitane FSGT de Badminton (voir page 5)

25/04	Journée Nettoyons la Nature (voir page 6)

25 et 26/04 
Salon Notre Campagne (voir page 4)

26/04	Brocante et Animation Bibliothèque 
« Jeux de société autour des mots »

29/04	Collecte de Sang 
de 16h à 19h à la Salle des Fêtes rue St Romain

»» MAI 2015	
08/05	70e anniversaire commémorations 8 mai 1945

08/05	Concours de pétanque

09/05	Repas Fête de l’agneau 
20h à la Salle Culturelle Bonard

23/05	27e tour des écureuils (course cycliste)
 

Les actualités sont mises à jour 
au fil de l’eau sur la rubrique « AGENDA » du site 

internet communal 
www.sauveterre-de-guyenne.eu

Les élections Départementales (anciennement 
cantonales) se dérouleront les dimanches 22 
et 29 mars 2015. Les bureaux de vote (N°1 et 
2 : Salle des fêtes – Rue Saint Romain) seront 
ouverts de 8H00 à 18H00.

Ce scrutin sera organisé, pour notre commune, 
sur le nouveau canton de Pineuilh nommé « 
Canton du Réolais et des Bastides » tel que 
décidé par le gouvernement et qui regroupe 90 
communes sur six anciens cantons : Sauveterre-
de-Guyenne (à l’exception des communes de 
Coirac, Gornac et Mourens qui rejoignent le 
Canton de Cadillac), La Réole, Monségur, Auros, 
Pellegrue et Sainte Foy la Grande. 

Les électeurs seront appelés à voter pour dési-
gner, pour une durée de 6 années, un binôme 
paritaire (une femme et un homme) et leurs deux 
remplaçants qui siègeront au nouveau « Conseil 
Départemental » de la Gironde (anciennement 
Conseil Général).

Sur le canton du Réolais et des Bastides, quatre 
binômes de candidats ont été enregistrés et vali-
dés  dans cet ordre par la Préfecture de la Gironde 
(M. Jean-Christophe GRELLETY et Mme Marie-
Rose LUCMARIE, M. Yves D’AMECOURT et 
Mme Sophie SELLIER, M. Bernard CASTAGNET 
et Mme Christelle GUIONIE, Mme Sandrine 
CHADOURNE et M. Patrick DUVAL CAMPANA). 
www.gironde.gouv.fr 

•	KIT HYDRO-ÉCONOME «MAC EAU»

La commune de Sauveterre de Guyenne pro-
longe l’opération de distribution gratuite de kits 
hydro-économe « MAC EAU ». Pour récupérer 
votre kit, il est nécessaire de vous présenter à la 
mairie de Sauveterre de Guyenne muni de votre 
dernière facture d’eau.

Pour tout renseignement : 05.56.71.50.43.
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INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES

•	CABINET MEDICAL COMMUNAL

Les travaux de création d’un Cabinet 
Médical communal (rue du 8 mai 1945) 
ont débuté en janvier 2015 et vont se pro-
longer durant l’année 2015.
Les travaux de gros œuvre avancent 
conformément au planning prévisionnel 
des travaux.
D’ici quelques semaines les autres corps 
de métier vont progressivement interve-
nir à leur tour sur le chantier.

Le Pôle Emploi de Langon avec la 
Communauté de Communes du 
Sauveterrois, l’ADEFA et la Mission 
Locale du Sud Gironde organisent la 
6e édition du Forum Viticole le jeudi 2 avril 
2015 de 9H00 à 12H30 à la salle des 
fêtes (rue Saint Romain) de Sauveterre 
de Guyenne.
La précédente édition a réuni plus de 
300 candidats et 20 recruteurs et a per-
mis plus de 30 embauches !
Pour cette édition 2015, le programme 
est ambitieux :
•	 Près de 20 entreprises seront 

présentes à cet évènement ainsi que 
3 organismes de formation.

•	 L’offre de postes couvrira l’ensemble 
du secteur, de l’ouvrier viticole 
saisonnier au tractoriste qualifié pour 
un total de 120 postes à pourvoir.

•	 Le forum mettra directement en 
contact candidats et recruteurs 
sous la forme d’un premier entretien 
d’embauche.

•	 La présence de partenaires tels 
que la Mission Locale, l’ADEFA et 
d’organismes de formation mettront 
en avant les possibilités de formation 
dans le secteur viticole. Les 
demandeurs d’emploi disposeront, 
sur le stand Pôle Emploi, de 
documentation et pourront bénéficier 
d’un accompagnement dans leurs 
recherches.

Entretiens de recrutement, aide et 
conseils pour la recherche d’emploi… : 
munissez-vous de votre CV !
Nouveauté 2015 : un interprète (espa-
gnol) sera présent à l’accueil du Forum.

•	COURSE CYCLISTE

Le 34e Grand Prix Fouchy se déroulera 
le dimanche 19 avril 2015. Suite au suc-
cès de l’édition 2014, la commune et les 
organisateurs de la course ont souhaité 
renouveler leur partenariat. L’arrivée de 
la première étape et le départ de la deu-
xième étape auront lieu à Sauveterre de 
Guyenne.

•	CONCILIATEUR DE JUSTICE
Monsieur Jean-Luc ILLICHE est le conci-
liateur de justice nommé par la cour d’ap-
pel de BORDEAUX pour intervenir sur 
les communes du canton de Sauveterre. 
Vous pouvez en cas de besoin le contac-
ter directement par courriel à cette 
adresse : jlilliche.conciliateur@gmail.
com. Vous pouvez également prendre 
rendez-vous par téléphone auprès du 
secrétariat du relais services publics 
de la Communauté de Communes du 
Sauveterrois au  05 56 71 81 76. C’est 
en ces lieux qu’il tient ses permanences 
les premiers et derniers lundis de chaque 
mois, sur rendez-vous (sauf pendant les 
périodes de vacances scolaires).

•	UN NOUVEAU COMMERCANT 
DANS LA BASTIDE
Le Centre-vil le de Sauveterre de 
Guyenne accueille depuis le  3 mars 
2015 une nouvelle boutique : « COLT 
TATOO » : Réalisations de tatouages, 
de piercings et vente de bijoux.
Ouvert du mardi au samedi, de 10H à 
19H sans interruption.
COLT TATOO : 2 rue Saint Léger 
33540 Sauveterre de Guyenne - Tel : 
06.74.39.36.19

•	6E FORUM DE L’EMPLOI VITICOLE
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INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES

La fusion des 3 communes entourant Sauveterre de 
Guyenne, chef-lieu de Canton a mobilisé une grande partie 
de la population, focalisant pendant plusieurs mois l’attention 
des Sauveterriens sur le devenir de leur Bastide.
La commune rappellera sur son site internet les grandes 
étapes de l’évènement : les délibérations de chaque com-
mune, l’officialisation de la fusion le 1er mai 1965, les élec-
tions des 23 et 30 mai 1965, la mise en place le 4 juin 1965 
du premier Conseil Municipal issu de la fusion.
À cette occasion, le Conseil Municipal actuel rendra un hom-
mage aux maires et conseillers municipaux de l’époque.
Les amis de la Bastide ont édité un livret intitulé « Sauveterre 
de Guyenne – Histoire d’une fusion » qui retrace et illustre 
les grands moments de la fusion. Ce livret est disponible et 
consultable en Mairie. N’hésitez pas à indiquer au secréta-
riat si vous souhaitez disposer d’un exemplaire.
Les grandes dates de la fusion des 4 communes seront rap-
pelées sur le site internet communal :
•	 www.sauveterre-de-guyenne.eu

Afin de faire revivre les bourgs de Puch et de Saint-Romain-
de-Vignague, le Conseil Municipal a voté à la majorité l’électri-
fication des cloches des églises de Puch et de Saint-Romain 
qui pourront de nouveau sonner comme les cloches de Saint 
Léger de Vignague et de Sauveterre-de-Guyenne. Entendre 
de nouveau sonner l’heure par les cloches de nos 4 com-
munes, voilà une façon de fêter le cinquantenaire de la fusion !

FIN DE LA COLLECTE 
DU VERRE 
EN PORTE À PORTE

A compter du mois de mars 2015, 
l’Union des Syndicats de Traitement des 
Ordures Ménagères (USTOM) cesse de 
façon définitive d’assurer  la collecte du 
verre en porte à porte et vous proposent 
d’utiliser les 248 bornes d’apport volon-
taire réparties sur vos communes.
Cette décision a été votée par le conseil 
syndical conformément au nécessaire 
rééquilibrage du budget.
En effet, le ramassage du  verre en 
apport volontaire coûte trois fois moins 
cher qu’en porte à porte et se trouve être 
de bien meilleur qualité. 
La liste des PAV (points d’apport volon-
taire) « bennes à verre » est disponible 
sur le site de l’USTOM :
•	 www.ustom33.org

•	USTOM
MOTION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LE MAINTIEN 
D’UN PASSAGE HEBDOMADAIRE DE COLLECTE 
DES DÉCHETS MÉNAGERS DANS LE CENTRE BOURG
Le Conseil Municipal de Sauveterre 
de Guyenne a adopté une motion à la 
majorité, lors de sa séance du 26 février 
2015, afin de maintenir au moins un pas-
sage par semaine dans le centre bourg 
de la commune conformément aux dis-
positions de l’article R2224-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) qui stipule :
 « dans les zones agglomérées grou-
pant plus de cinq cents habitants per-
manents, qu’elles soient comprises 
dans une ou dans plusieurs communes, 
les ordures ménagères sont collectées 
porte à porte au moins une fois par 
semaine».
Cette motion fait suite aux modifica-
tions de collecte de l’USTOM validées 
en Comité Syndical le 12 février 2015, 
dans lesquelles, il apparaît que le bourg 
de Sauveterre de Guyenne ne dispo-
serait plus que d’un passage toutes les 
deux semaines, au lieu des deux pas-
sages par semaine actuellement (mardi 
et vendredi).

Le Conseil Municipal de Sauveterre de 
Guyenne regrette que les remarques 
faites au bureau de l’USTOM par son 
représentant, n’aient pas été enten-
dues, et réaffirme par cette motion son 
souhait de maintenir au minimum un 
passage par semaine dans le bourg afin 
de garantir la salubrité publique sur la 
commune.
Conscient de la recherche de solutions 
afin de maintenir un service de qualité 
et un équilibre budgétaire, le Conseil 
Municipal comprend qu’il y a lieu de 
modifier les collectes, le fonctionnement 
et la tarification de l’USTOM.
Cependant, dans le but de pallier les 
problèmes occasionnés par la densi-
fication des logements dans le bourg 
(absence de lieux de stockage des 
ordures ménagères…), le Conseil 
Municipal demande que le bourg de 
Sauveterre de Guyenne soit collecté 
au moins une fois par semaine comme 
les plus grands centres-bourgs (La 
Réole, Ste Foy la Grande et Castillon 
la Bataille).

•	CINQUANTENAIRE DE LA FUSION DES COMMUNES DU PUCH, DE SAINT LÉGER DE VIGNAGUE, 
DE SAINT-ROMAIN DE VIGNAGUE ET DE SAUVETERRE DE GUYENNE.



•	 Repas de producteurs locaux,
•	 Foire au matériel agricole,
•	 Présentation d’activité 

sur le bien-être,
•	 Stand d’artisans locaux,

•	 Conférences sur le thème 
du Développement Durable,

•	 Brocante des Amis de la Bastide le 
dimanche, Place de la République,

•	 Expositions Développement Durable,
•	 Jeux pour enfants...
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•	ASSOCIATIONS COMMUNALES
De l’intérêt général à l’utilité sociale : les associations du territoire.
Le tissu associatif de la commune est 
particulièrement dense. Les présidents 
des associations, entourés de leurs 
équipes de bénévoles, participent à 
façonner un élan de générosité et de 
solidarité exemplaire qui prolonge et 
complète les différentes actions de la 
ville. 
Plusieurs associations, présentes sur le 
territoire, proposent des actions au pro-
fit de personnes dont la situation néces-
site une aide sanitaire, sociale, éduca-
tive ou économique.
Plusieurs associations sont présentes 
sur le Sauveterrois :  Association 
Solidarité Canton, l’Étincelle, La Porte 
Ouverte, Les Restos du Cœur, Fondation 
Raoul Follereau, Les Ainés de la Bastide, 
Association du service à domicile, Pour 
l’Ecole, Les Donneurs de Sang, Le 
Secours Catholique, Y’a plus qu’à, etc... 
L’Association « Le Lien », auparavant 
connue sous le nom « Place au peuple », 
fait partie de ces associations d’intérêt 
général et vient d’être nouvellement 

domiciliée à la Mairie de Sauveterre de 
Guyenne. Si le nom a changé, son objet 
n’a pas changé : il s’agit de favoriser le 
lien social sur notre commune et sur l’en-
semble du Sauveterrois par toutes les 
initiatives de proximité qui y participent, 
notamment les actions d’éducation popu-
laire, de solidarité ou de partage culturel. 
Elle est ouverte à tous.
Pour tout renseignement complémen-
taire :
•	 lelien.sdg@gmail.com
•	 06 63 55 30 04 Christophe MIQUEU, 

Président
•	 06 30 23 74 25 Esther Cortazar-

Nauze, Secrétaire générale
La liste des associations d’utilité sociale 
est disponible auprès de la Mairie de 
Sauveterre de Guyenne et auprès du 
secrétariat de la Communauté des 
Communes du Sauveterrois – ou consul-
table sur les sites internet :
•	 www.sauveterre-de-guyenne.eu
•	 www.sauveterrois.fr.

•	NOTRE CAMPAGNE

•	ASSOCIATION ENTRE-2-VOIES

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES BRÈVES ASSOCIATIVES

L’édition 2015 du salon « Notre Campagne », organisé par la Communauté de 
Communes du Sauveterrois, sera organisée les 25 et 26 avril prochains à Sauveterre 
de Guyenne (Parking de la cave coopérative).
Au programme pour cette édition 2015 :

Toutes les activités sont gratuites et ouvertes à tous !
Pour tout renseignement : Communauté de Communes du Sauveterrois
•	 05.56.71.81.76
•	 notrecampagne@sauveterrois.fr
•	 www.sauveterrois.fr

LE DERNIER SAUVETERRE
En cette année 2015, les 23 et 24 
mai, vingt-trois adhérents d’Entre-
Deux-Voies vont découvrir le dernier 
Sauveterre qui fait partie du canton de 
Lauzerte, dans le Tarn-et-Garonne.
S’achèvera ainsi cette aventure patri-
moniale auprès des 11 communes bap-
tisées Sauveterre, toutes réparties dans 
le sud de la  France.
En juin, après Hostens ( en 2013 ) et 
Villandraut ( en 2014 ), les cyclotou-
ristes partiront de Piquereau pour ral-
lier Bernos-Beaulac aller-retour à vélo 
et vivre sur place le repas annuel de 
l’association.
Forte cette année de 35 adhérents, 
Entre-deux-Voies n’attend de vous 
qu’un signe de ralliement !
Nous rappelons que notre pratique 
n’a rien à voir avec la compétition. 
Nous sommes  cyclotouristes et rou-
lons à notre rythme, à la découverte du 
patrimoine. 
Association à la fois sportive et cultu-
relle, elle se veut force vive du territoire 
en matière d’offre touristique.
Face au risque permanent sur la route, 
l’association licencie obligatoirement 
ses adhérents et leur demande, à 
chaque sortie, un comportement res-
ponsable. Une assurance complémen-
taire permet de couvrir les personnes 
nouvelles, qui ne sont pas encore licen-
ciées UFOLEP.
Pour tout renseignement, vous pouvez 
téléphoner à Daniel Testet, Président de 
l’association Entre-deux-Voies, 
•	 le soir au 05.56.71.86.20
•	 dans la journée au  06.88.62.26.88
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•	RENCONTRE ET DÉDICACES
AVEC GUNNAR STAALESEN 
ET YIGIT BENER

Dans le cadre du concours Citoyenneté 
européenne organisé par le Conseil 
général, en partenariat avec l’inspec-
tion d’académie de Bordeaux et à l’oc-
casion de la Semaine nationale d’éduca-
tion contre le racisme (troisième semaine 
de mars en France), les deux auteurs 
sont invités dans les collèges durant 
deux semaines entre le 16 mars et le 27 
mars 2015.
Durant la journée du 17 mars 2015, ils 
seront  les hôtes du Collège Robert 
Barrière.
Ils y rencontreront les classes, répon-
dront aux questions préparées avec les 
enseignants sur leur œuvre, leurs pays 
et leurs biographies.
Le Collège propose également une ren-
contre ouverte à tous avec ces deux 
auteurs le mardi 17 mars de 9H à 11H 
à la Mairie de Sauveterre de Guyenne, 
salle Sottrum (entrée libre et gratuite).
L’écrivain norvégien Gunnar Staalesen 
est l’auteur phare de la littérature nor-
dique et maître du polar.
Ses séries policières mettent en scène 
Varg Veum, détective privé dont les 
aventures ont comme décors Bergen, 
la ville natale de l’auteur.
Gunnar Staalesen, en décrivant le 
Bergen des années 80 donne souvent 
une image très éloignée du modèle 
social scandinave.
Yigit Bener est auteur, traducteur et 
interprète de conférence en langues 
française et turque.
Il a grandi entre ces deux pays et en a 
fait son métier.
Traducteur en turc de Voyage au bout 
de la nuit, de Céline, il revisite l’histoire 
de son pays dans son recueil de nou-
velles « Autres cauchemars » paru chez 
Actes du Sud.

BRÈVES ASSOCIATIVES

•	TENNIS SAUVETERRE
Le Club organise un loto le samedi 28 
mars 2015 à 21h salle culturelle Bonard. 
De nombreux lots sont à gagner. Le Club 
a besoin du soutien de tous. En effet, les 
bénéfices réalisés permettent de finan-
cer le moniteur et les actions du club. 
Venez nombreux !

•	BOURSE AUX VETEMENTS 
PRINTEMPS/ÉTÉ
Les parents d’élèves organisent une 
bourse aux vêtements Printemps/
Eté à la salle des fêtes de Sauveterre 
de Guyenne (rue Saint Romain). Sont 
acceptés les vêtements (Hommes, 
Femmes, Enfants et Bébés) propres, et 
en bon état, repassés et non démodés, 
le linge de maison, accessoires puéri-
cultures et les jeux en bon état et avec 
piles…
•	 dépôt : mercredi 11 mars 2015 de 17h 

à 20h et jeudi 12 mars de 14h30 à 
18h30

•	 vente : vendredi 13 mars 2015 de 
9h30 à 12h et de 14h30 à18h et 
samedi 14 mars de 9h30à17h (sans 
interruption)

•	 reprise des invendus : lundi 16 mars 
de 16h à 18h30

•	ÉCOLE DE MUSIQUE

REPAS CONCERT LE 21 MARS
Les élèves de l’école de Musique vous 
convient à leur nouveau repas-concert  
le samedi 21 mars 2015 à la Salle cultu-
relle (Zone Bonard) de Sauveterre de 
Guyenne à partir de 19H30. 
TARIF : 12 €/ pers ; Réservation :
•	 06.80.32.50.15
•	 musiquesenbastide@gmail.com

•	COUPE D’AQUITAINE FSGT 
DE BADMINTON
Le CHAEM organisera le dimanche 19 
avril 2015, le 3ème tour de la Coupe 
d’Aquitaine FSGT de Badminton.
Cette compétition se déroulera toute la 
journée au gymnase de Sauveterre de 
Guyenne, zone Bonard. Entrée gratuite.

•	THÉÂTRE
 HIER EST UN AUTRE JOUR
Théâtre des Salinières

18 avril 2015

Comédie de S.MEYNIAC et JF CROS (1h40)  
Mise en scène de Julien BOISSIER 
DESCOMBES  
Avec Julien BOISSIER DESCOMBES, Jean 
Philippe MESMAIN, Jean CORDIER, Alexis 
PLAIRE, Marianne PLOQUIN et Audrey 
ARESTAT 

Une journée de dingues où les évènements 
se répètent jusqu’au délire ! Créée à Paris 
par Daniel RUSSO et Gérard LOUSSINE, l’un 
des plus grands triomphes de ces deux der-
nières années.

Pierre est avocat. Bourré de principes et de 
tocs, ce matin, il est un peu tendu parce qu’il 
plaide dans une heure dans un procès déli-
cat. Et personne ne va l’aider. Son patron 
lui prépare une entourloupe, son collègue 
le dérange sans cesse, sa nouvelle secré-
taire n’est autre qu’un ancien amour, et une 
veuve joyeuse compte bien s’octroyer tout 
l’héritage de son défunt mari. L’avocat com-
mence à perdre patience. Mais le pompon, 
c’est qu’il va se retrouver dans l’obligation 
de partager une très très longue journée 
avec l’homme le plus incroyable qui soit. Un 
personnage bizarre qui n’apparait qu’à lui 
et que personne d’autre n’entend. La jour-
née prend alors un tour de « jour sans fin 
» où des moments se répètent à n’en plus 
finir, cauchemardesque pour notre avocat, 
mais hilarante pour nous. Mais à ce phéno-
mène, il y a une raison… L’histoire est ori-
ginale, les répliques drôles et les situations 
étonnantes… 

Information et réservation :
•	  Office de Tourisme : 05.56.71.53.45
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BRÈVES ASSOCIATIVES

•	SAUVETERRE FÊTE SES VINS

“Au gré des vents, au fil des rivières, 
les moulins...”
Exposition itinérante composée de 20 
panneaux descriptifs et d’objets liés à 
l’activité meunière.
Entièrement réalisée par l’Agence 
de Développement Touristique de la 
Gironde en partenariat avec l’AGAM 
(Association Girondine des Amis des 
Moulins), elle évoque aussi bien l’histoire 
passée que l’avenir des moulins à vent, à 
eau ou encore fortifiés de Gironde.
Elle sera visible à la Mairie de Sauveterre 
de Guyenne, Salle Sottrum du 7 au 27 
avril 2015 du mardi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h et le samedi de 9h30 
à 12h et de 14h à 17h. L’entrée est libre 
et gratuite.
Renseignements :
•	 OTSI Sauveterre 05.56.71.53.45
•	 MAIRIE 05.56.71.50.43

•	VOYAGE À SOTTRUM 
Le comité de jumelage informe les habi-
tants de la Communauté de Communes  
du Sauveterrois que le voyage à Sottrum 
aura lieu du 6 au 12 aout 2015.
Le trajet se fera en avion depuis 
Toulouse vers Hambourg. Le départ est 
assuré depuis Sauveterre de Guyenne 
en autocar vers l’aéroport.
Le tarif est de l’ordre de 250 euros. 
L’hébergement se passe chez l’habitant 
comme d’habitude.
Le voyage est ouvert à tous. Bonne 
ambiance garantie !
•	 Renseignements au 07 86 12 17 89

L’association de Chasse ACCA orga-
nise à nouveau  le 25 avril prochain une 
demi-journée Eco-citoyenne ouverte à 
tous.
Les habitants de Sauveterre de 
Guyenne, de Saint Léger, de Saint 
Romain et du Puch sont invités à arpen-
ter la commune afin de ramasser les 
détritus laissés par des gens peu res-
pectueux de l’environnement.
Rendez-vous à 8h30, Place du Général 
de Gaulle/appel du 18 juin, Lavoir de 
Saint Romain de Vignague  (avec des 
gants)
Le vent et les pluies déplacent les 
déchets vers les forêts et les rivières. 

Ceci engendre des pollutions dange-
reuses pour la flore, la faune mais éga-
lement pour l’homme car en se décom-
posant, les impuretés s’infiltrent dans le 
sol ; elles sont captées par les végétaux 
pour se retrouver dans l’ensemble de la 
chaine alimentaire.
Agir pour l’environnement, c’est l’affaire 
de tous !
Venez nombreux !
Un apéritif et des brochettes seront 
offerts à midi par l’Association pour 
récompenser les bonnes volontés.
Renseignements : Gilles BUSSAC 
(06.72.32.33.29).

ÉDITION 2015
Le Comité d’Animations Culturelles 
prépare la prochaine Fête des Vins de 
Sauveterre de Guyenne qui aura lieu les 
vendredi 24, samedi 25 et dimanche 26 
juillet 2015.
Le programme sera diffusé à partir du 
mois de mars 2015 et renouera avec les 
années passées avec  des animations 
traditionnelles durant la journée, et des 
soirées festives: un vendredi très rock, 
un samedi «jazzy»  très dansant et un 
dimanche cabaret!
Si vous êtes intéressés pour y participer 
en tant que bénévole, merci de laisser 
vos coordonnées à la Mairie ou de les 
envoyer par courriel à sauts@orange.fr
Vous pouvez aussi aller sur le site www.
cac-sauveterre.fr ou sur Facebook 
sur la page du «Comité d’Animations 
Culturelles» ou de «sauveterre fête ses 
vins 2015».

L’Assemblée Générale du CAC aura lieu 
le vendredi 06 mars 2015 à 18h30 à la 
Mairie de Sauveterre de Guyenne, tout 
le monde peut y participer.

ÉDITION 2016
A l’occasion des 45 ans de la Fête des 
Vins de Sauveterre, le CAC projette de 
faire une exposition-photos des pre-
mières fêtes auxquelles vous avez peut-
être participé. 
Nous souhaitons créer une banque 
de photos souvenirs et faire plusieurs 
albums qui seront disponibles en 2016.
Si vous possédez des photos des pre-
mières années de la Fête des Vins, de 
1971 à ces dernières années, merci de 
les apporter à la Mairie pour les scan-
ner ou de prendre contact avec Laurent 
Sauts :
•	 06 07 12 87 88
•	 sauts@orange.fr 
Merci à tous !

•	NETTOYONS LA NATURE

•	EXPOSITION


